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LOI
du
portant modification de la loi sur l’organisation de certains marchés dans le secteur agricole et de la loi sur la lutte contre l’utilisation frauduleuse d’avantages contractuels sur le marché des produits agricoles et alimentaires[footnoteRef:1]) [1: )	La présente loi a été notifiée à la Commission européenne le ... sous le numéro ..., conformément à l’article 4 du décret du Conseil des ministres du 23 décembre 2002 sur le fonctionnement du système national de notification de normes et de lois (Journal officiel texte 2039 et de 2004, texte 597), qui met en œuvre les dispositions de la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des normes et réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information (Journal officiel de l’UE L 241 du 17.9.2015, page 1).] 

Article premier La loi du 11 mars 2004 sur l’organisation de certains marchés dans le secteur agricole (Journal officiel de 2018, texte 945) est modifiée comme suit:
1)	à l’article 38q:
a)	le paragraphe 1 est modifié comme suit:
«1. Toute fourniture de produits agricoles des secteurs visés à l’article premier, paragraphe 2, point a), du règlement nº 1308/2013, point c) dudit règlement mais uniquement pour les betteraves sucrières, les points f), h), i), n) et o) dudit règlement, le point p) dudit règlement mais uniquement pour le lait cru, les points q), r), s) et t) dudit règlement et le point x dudit règlement mais uniquement pour les pommes de terre, le colza et la navette, à l’exclusion des fournitures directes et la vente au détail des produits agricoles, au sens de la loi du 25 août 2006 sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle (Journal officiel de 2018, texte 1541, tel que modifié[footnoteRef:2])) et de la vente directe, au sens de la loi du 16 décembre 2005 sur les produits d’origine animale (Journal officiel de 2019, texte 824) par un producteur agriculteur, au sens de l’article 4, paragraphe 1, point a), du règlement (UE) nº 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 établissant les règles relatives aux paiements directs en faveur des agriculteurs au titre des régimes de soutien relevant de la politique agricole commune et abrogeant le règlement (CE) nº 637/2008 du Conseil et le règlement (CE) nº 73/2009 du Conseil (Journal officiel de l’UE L 347 du 20.12.2013, page 608, tel que modifié[footnoteRef:3])) dont l’exploitation agricole se situe sur le territoire de la République de Pologne, au premier acheteur étant un transformateur ou un distributeur qui n’écoule pas ses produits directement aux consommateurs finaux (ci-après dénommé «distributeur») ou encore un intermédiaire qui n’écoule pas ses produits agricoles directement aux consommateurs finaux (ci-après dénommé «intermédiaire»), exige la conclusion d’un contrat pour une ou plusieurs fournitures qui satisfait aux conditions énoncées dans: [2: )	Les modifications apportées au texte consolidé de la loi précitée ont été publiées au Journal officiel de 2018, textes 1669, 2136, 2227, 2242, 2244 et 2245.]  [3: )	Les modifications du règlement précité ont été publiées au Journal officiel de l’UE L 347 du 20.12.2013, page 865, au Journal officiel de l’UE L 181 du 20.6.2014, page 1, au Journal officiel de l’UE L 280 du 24.9.2014, page 1, au Journal officiel de l’UE L 281 du 25.9.2014, page 1, au Journal officiel de l’UE L 367 du 23.12.2014, page 16, au Journal officiel de l’UE L 135 du 2.6.2015, page 8, au Journal officiel de l’UE L 28 du 4.2.2016, page 8, au Journal officiel de l’UE L 130 du 19.5.2016, page 16, au Journal officiel de l’UE L 167 du 30.6.2017, page 1, au Journal officiel de l’UE L 350 du 29.12.2017, page 15, au Journal officiel de l’UE L 30 du 2.2.2018, page 6, au Journal officiel de l’UE L 16 du 18.1.2019, page 1 et au Journal officiel de l’UE L 53 du 22.2.2019, page 14.] 

1)	l’article 125 et dans l’annexe X du règlement nº 1308/2013, dans le cas des produits agricoles du secteur visé à l’article premier, paragraphe 2, point c), du règlement nº 1308/2013, mais uniquement pour les betteraves sucrières;
2)	l’article 148, paragraphe 2, du règlement nº 1308/2013, dans le cas des produits agricoles du secteur visé à l’article premier, paragraphe 2, point p), du règlement nº 1308/2013, mais uniquement pour le lait cru;
3)	l’article 168, paragraphes 4 et 6, du règlement nº 1308/2013, dans le cas des produits agricoles des secteurs visés à l’article premier, paragraphe 2, points a), f), h), i), n), o), q), r), s) et t), du règlement nº 1308/2013 et du point x), mais uniquement pour les pommes de terre, le colza et la navette.»,
b)	au paragraphe 1a, les mots «l’annexe X et XI» sont remplacés par les mots «l’annexe X»,
c)	au paragraphe 1b:
–	le point 2 est abrogé,
–	dans la partie commune de l’énumération, les mots «l’article 125 ou l’article 127 du règlement nº 1308/2013 et respectivement dans l’annexe X ou XI» sont remplacés par les mots «l’article 125 du règlement nº 1308/2013 et respectivement dans l’annexe X»,
d)	après le paragraphe 1b est inséré le paragraphe 1ba suivant:
«1ba. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas également lorsque le producteur visé au paragraphe 1 vend des produits agricoles sur une bourse de marchandises, au sens des dispositions sur les bourses de marchandises ou dans un système de négociation d’instruments financiers, au sens des dispositions sur la négociation d’instruments financiers ou sur des marchés agroalimentaires de gros gérés par des sociétés commerciales dont l’activité principale consiste en la location de biens immobiliers destinés à la vente en gros d’articles agroalimentaires et en la gestion desdits biens»,
[bookmark: _GoBack]e)	le paragraphe 1c est modifié comme suit:
«1c. Le producteur et l’acheteur visés au paragraphe 1 doivent garder le contrat visé au paragraphe 1 pour une durée de deux ans, à compter de la fin de l’année à laquelle la dernière fourniture dans le cadre dudit contrat a été effectuée.»,
f)	le paragraphe 4 est modifié comme suit:
«4. Le ministre chargé des marchés du secteur agricole définira, par voie de décret:
1)	la durée minimale du contrat visé au paragraphe 1 ou
2)	le délai minimal entre la date de conclusion du contrat visé au paragraphe 1 et la fourniture des produits agricoles ou
3)	la date de conclusion du contrat visé au paragraphe 1
– en ce qui concerne les produits agricoles choisis parmi les produits agricoles des secteurs visés à l’article premier, paragraphe 2, point a), du règlement nº 1308/2013, point c) dudit règlement mais uniquement pour les betteraves sucrières, les points f), h), i), n) et o) dudit règlement, le point p) dudit règlement mais uniquement pour le lait cru, les points q), r), s) et t) dudit règlement et le point x) dudit règlement mais uniquement pour les pommes de terre, le colza et la navette, en vue de permettre le bon fonctionnement du marché intérieur dans le cadre desdits secteurs.»,
g)	est inséré le paragraphe 5 suivant:
«5. Si, dans les dispositions publiées conformément au paragraphe 4, le ministre chargé des marchés du secteur agricole définit un délai minimal entre la date de conclusion du contrat visé au paragraphe 1 et la fourniture des produits agricoles des secteurs visés à l’article premier, paragraphe 2, point a), du règlement nº 1308/2013, point c) dudit règlement mais uniquement pour les betteraves sucrières, les points f), h), i), n) et o) dudit règlement, le point p) dudit règlement mais uniquement pour le lait cru, les points q), r), s) et t) dudit règlement et le point x) dudit règlement mais uniquement pour les pommes de terre, le colza et la navette ou entre la date de conclusion du contrat et la date du contrat visé au paragraphe 1, les dispositions adoptées en vertu du paragraphe 4 ne s’appliquent pas si l’article 148, paragraphe 4, troisième alinéa ou l’article 168, paragraphe 6, troisième alinéa, du règlement nº 1308/2013 est respectivement appliqué.»;
2)	à l’article 40i: 
a)	au paragraphe 1, le mot «distributeur» est remplacé par les mots «distributeur ou intermédiaire»,
b)	au paragraphe 1a, les mots «un distributeur acquiert, contrairement aux dispositions de l’article 38q, paragraphe 1 ou 1a» sont remplacés par les mots «un distributeur ou un intermédiaire acquiert, contrairement aux dispositions de l’article 38q, paragraphe 1»,
c)	les paragraphes 1b et 1c sont modifiés comme suit:
«1b. Tout premier acheteur qui est un transformateur, un distributeur ou un intermédiaire qui achète, contrairement aux dispositions de l’article 38q, paragraphe 1, des produits agricoles des secteurs visés à l’article 38q, paragraphe 1, sur la base d’un contrat qui ne satisfait pas aux conditions visées à:
1)	l’article 148, paragraphe 2, points a) et c) i), du règlement nº 1308/2013, dans le cas des produits agricoles du secteur visé à l’article premier, paragraphe 2, point p), du règlement nº 1308/2013, mais uniquement pour le lait cru,
2)	l’article 168, paragraphe 4, points a) et c) i), du règlement nº 1308/2013, dans le cas des produits agricoles des secteurs visés à l’article premier, paragraphe 2, points a), f), h), i), n), o), q), r), s) et t), du règlement nº 1308/2013 et du point x) du règlement nº 1308/2013 mais uniquement pour les pommes de terre, le colza et la navette 
– fait l’objet d’une amende de 4 % du montant payé, en vertu de l’article 29a, paragraphe 1, de la loi du 11 mars 2004 sur la taxe sur les produits et les services, pour les produits achetés par l’effet d’un tel contrat – pour chaque condition non respectée.
1c. Tout premier acheteur qui est un transformateur, un distributeur ou un intermédiaire qui achète, contrairement aux dispositions de l’article 38q, paragraphe 1, des produits agricoles des secteurs visés à l’article 38q, paragraphe 1, sur la base d’un contrat qui ne satisfait pas aux conditions visées à l’article 125 du règlement nº 1308/2013 et dans l’annexe X du règlement nº 1308/2013, à l’exception de la condition visée au point I, point 1, de cette annexe, dans le cas des produits agricoles du secteur visé à l’article premier, paragraphe 2, point c), du règlement nº 1308/2013 mais uniquement pour les betteraves sucrières, fait l’objet d’une amende de 8 % du montant payé, en vertu de l’article 29a, paragraphe 1, de la loi du 11 mars 2004 sur la taxe sur les produits et les services, pour les produits achetés par l’effet d’un tel contrat.»,
d)	après le paragraphe 1c sont insérés les paragraphes 1ca à 1cc suivants:
«1ca. Tout producteur qui est un agriculteur au sens de l’article 4, paragraphe 1, point a), du règlement (UE) nº 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 établissant les règles relatives aux paiements directs en faveur des agriculteurs au titre des régimes de soutien relevant de la politique agricole commune et abrogeant le règlement (CE) nº 637/2008 du Conseil et le règlement (CE) nº 73/2009 du Conseil, qui écoule, contrairement aux dispositions de l’article 38q, paragraphe 1 ou 1a, les produits agricoles des secteurs visés à l’article 38q, paragraphe 1, sans contrat écrit ou contrat sous forme de document sur papier ou document électronique, fait l’objet d’une amende de 10 % du montant payé, en vertu de l’article 29a, paragraphe 1, de la loi du 11 mars 2004 sur la taxe sur les produits et les services, pour les produits écoulés sans contrat écrit ou contrat sous forme de document sur papier ou document électronique.
1cb. Toute personne qui ne respecte pas la durée minimale du contrat visé à l’article 38q, paragraphe 1 ou le délai minimal entre la date de conclusion dudit contrat et la fourniture des produits agricoles, dans le cas où ces délais sont fixés dans les dispositions publiées conformément à l’article 38q, paragraphe 4, point 1 ou 2, fait l’objet d’une amende de 10 % du montant payé, en vertu de l’article 29a, paragraphe 1, de la loi du 11 mars 2004 sur la taxe sur les produits et les services, pour les produits écoulés ou achetés sur la base de ce contrat pour le non-respect de ces délais.
1cc. Toute personne qui ne respecte pas le délai visé à l’article 38q, paragraphe 3 ou la date du contrat visé à l’article 38q, paragraphe 1, dans le cas où ce délai est fixé dans les dispositions publiées conformément à l’article 38q, paragraphe 4, point 3, fait l’objet d’une amende de 0,5 % du montant payé, en vertu de l’article 29a, paragraphe 1, de la loi du 11 mars 2004 sur la taxe sur les produits et les services, pour les produits écoulés ou achetés sur la base de ce contrat pour chaque jour dépassant ce délai, dans la limite de 15 % du montant payé.»,
e)	le paragraphe 1d est modifié comme suit:
«1d. Si le contrat visé à l’article 38q, paragraphe 1, ne satisfait pas à plus d’une des exigences indiquées aux paragraphes 1a et 1b, les amendes peuvent s’accumuler, mais le montant total de l’amende ne peut dépasser 8 % du montant payé, au sens de l’article 29a, paragraphe 1, de la loi du 11 mars 2004 sur la taxe sur les produits et les services pour les produits achetés par l’effet d’un tel contrat.»;
3)	après l’article 40i est inséré l’article 40ia suivant:
«Art. 40ia. Toute personne qui n’applique pas les accords, les décisions ou les pratiques concertés au sein d’une organisation de producteurs reconnue, d’une association d’organisations de producteurs ou d’une organisation interprofessionnelle reconnue, en cas d’introduction desdits accords, décisions ou pratiques dans les dispositions publiées conformément à l’article 38o, paragraphe 3, fait l’objet d’une amende de 5 000 PLN et, en cas de non-application desdits accords, décisions ou pratiques en matière d’élaboration de contrats types visés à l’article 164, paragraphe 4, point c), du règlement nº 1308/2013, d’une amende de 8 % du montant payé en vertu de l’article 29a, paragraphe 1, de la loi du 11 mars 2004 sur la taxe sur les produits et les services, pour les produits écoulés ou achetés sur la base du contrat en question.»;
4)	à l’article 40j, le paragraphe 1 est modifié comme suit:
«1. Les amendes visées:
1)	à l’article 40i, paragraphes 1 à 1cc et à l’article 40ia,
2)	à l’article 8 du règlement 2017/40, pour l’aide visée à l’article 38u, paragraphe 1, point 2
– sont infligées par voie de décision administrative par le directeur régional du Centre national compétent pour le lieu du siège ou de résidence du producteur, de l’acheteur ou du demandeur.».
Article 2 La loi du 15 décembre 2016 sur la lutte contre l’utilisation frauduleuse d’avantages contractuels sur le marché des produits agricoles et alimentaires (Journal officiel de 2019, texte 517) est modifiée comme suit:
1)	l’article 2 est modifié comme suit:
«Article 2. La loi s’applique aux contrats d’achat de produits agricoles ou alimentaires, ci-après dénommés «contrats», à l’exclusion des fournitures directes et de la vente au détail de produits agricoles, au sens de la loi du 25 août 2006 sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle (Journal officiel de 2018, texte 1541, tel que modifié2)) ainsi que de la vente directe, au sens de la loi du 16 décembre 2005 sur les produits d’origine animale (Journal officiel de 2019, texte 824) conclus entre les acheteurs des produits et leurs fournisseurs.»;
2)	à l’article 3, au point 2:
a)	le point b) est abrogé,
b)	au point c), le point est remplacé par une virgule et les points d) et e) suivants sont ajoutés:
«d)	d’une organisation de producteurs reconnue, au sens des dispositions sur l’organisation de certains marchés dans le secteur agricole, vend des produits agricoles ou alimentaires à des organisations dont il fait partie,
«e)	d’une organisation de producteurs reconnue, au sens des dispositions sur l’organisation des marchés dans le secteur du lait et des produits laitiers, vend des produits agricoles ou alimentaires à des organisations dont il fait partie;»,
c)	est inséré le point 3 suivant:
«3)	le fournisseur vend des produits agricoles ou alimentaires sur une bourse de marchandises, au sens des dispositions sur les bourses de marchandises ou dans un système de négociation d’instruments financiers, au sens des dispositions sur la négociation d’instruments financiers.»;
3)	à l’article 5, le point 3 est modifié comme suit:
«3)	produit agricole ou alimentaire: produit énuméré dans l’annexe I du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ainsi que produit non énuméré dans cette annexe mais transformé pour la consommation par des produits énumérés dans ladite annexe;»;
4)	à l’article 7:
a)	au paragraphe 2, les mots «règles relatives à la lutte contre l’utilisation frauduleuse d’avantages contractuels sur le marché des produits agricoles et alimentaires ou aux» sont ajoutés après les mots «contraire aux»,
b)	au paragraphe 3, point 4, le point est remplacé par un point-virgule et le point 5 suivant est inséré:
«5)	acheter un produit agricole ou alimentaire fabriqué en République de Pologne et qui est énuméré à l’annexe I du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, ci-après dénommé «produit» au présent chapitre, ou acheter à un prix inférieur une sous-catégorie d’un produit pour lequel un prix de référence a été fixé par un acheteur qui achète ledit produit ou ladite sous-catégorie d’un produit directement auprès du fournisseur qui a fabriqué ledit produit ou ladite sous-catégorie d’un produit ou auprès de:
a)	une coopérative qui regroupe ces fournisseurs,
b)	un groupe de producteurs agricoles, au sens des disposions relatives aux groupes de producteurs agricoles et leurs associations,
c)	une organisation reconnue de producteurs de fruits et de légumes, au sens des dispositions sur l’organisation des marchés dans les secteurs des fruits et légumes et du marché du houblon,
d)	une organisation reconnue de producteurs, au sens des dispositions sur l’organisation de certains marchés dans le secteur agricole,
e)	une organisation reconnue de producteurs, au sens des dispositions sur l’organisation des marchés dans le secteur du lait et des produits laitiers.»;
5)	à la suite de l’article 7 est inséré l’article 7a suivant:
«Article 7a. 1. Le prix de référence pour un produit et une sous-catégorie d’un produit donnés est fixé par le ministre chargé des marchés du secteur agricole au plus tard le 31 mars de chaque année, pour la période du 1er avril de l’année en question jusqu’au 31 mars de l’année suivante, selon le modèle suivant:



où:
C –	indique le prix de référence respectivement du produit ou de la sous-catégorie du produit en PLN/kg,
kn-1 –	indique les coûts de production moyens respectivement du produit ou de la sous-catégorie du produit dans l’exploitation agricole commerciale, à l’exclusion des coûts de main-d’œuvre engagés pour l’année précédant l’année en question en PLN/hectare,
kn-2 –	indique les coûts de production moyens respectivement du produit ou de la sous-catégorie du produit dans l’exploitation agricole commerciale, à l’exclusion des coûts de main-d’œuvre, engagés pour la deuxième année précédant l’année en question en PLN/hectare,
kn-3 –	indique les coûts de production moyens respectivement du produit ou de la sous-catégorie du produit dans l’exploitation agricole commerciale, à l’exclusion des coûts de main-d’œuvre, engagés pour la troisième année précédant l’année en question en PLN/hectare,
pn-1 –	indique le rendement moyen respectivement du produit ou de la sous-catégorie du produit dans l’exploitation agricole commerciale pour l’année précédant l’année en question en kg/hectare,
pn-2 –	indique le rendement moyen respectivement du produit ou de la sous-catégorie du produit dans l’exploitation agricole commerciale pour la deuxième année précédant l’année en question en kg/hectare,
pn-3 –	indique le rendement moyen respectivement du produit ou de la sous-catégorie du produit dans l’exploitation agricole commerciale pour la troisième année précédant l’année en question en kg/hectare,
tn-1 –	indique le temps moyen consacré à la production respectivement du produit ou de la sous-catégorie du produit dans l’exploitation agricole commerciale durant l’année précédant l’année en question en heures/hectare,
tn-2 –	indique le temps moyen consacré à la production respectivement du produit ou de la sous-catégorie du produit dans l’exploitation agricole commerciale durant la deuxième année précédant l’année en question en heures/hectare,
tn-3 –	indique le temps moyen consacré à la production respectivement du produit ou de la sous-catégorie du produit dans l’exploitation agricole commerciale durant la troisième année précédant l’année en question en heures/hectare,
gn-2 –	indique les coûts de main-d’œuvre engagés pour la deuxième année précédant l’année en question en PLN/hectare,
in-1 –	indique l’indice de modifications salariales dans l’industrie de transformation pour l’année précédant l’année en question par rapport à la deuxième année précédant l’année en question.
2. Lors de l’établissement des prix de référence:
1)	une exploitation agricole commerciale est une exploitation visée à l’article 5, paragraphe 1, premier alinéa, du règlement (CE) nº 1217/2009 du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 portant création d’un réseau d’information comptable agricole sur les revenus et l’économie des exploitations agricoles dans l’Union européenne (Journal officiel de l’UE L 328 du 15.12.2009, page 27, tel que modifié[footnoteRef:4])); [4: )	Les modifications du règlement précité ont été publiées au Journal officiel de l’UE L 195 du 27.7.2011, page 42, au Journal officiel de l’UE L 158 du 10.6.2013, page 1, au Journal officiel de l’UE L 340 du 17.12.2013, page 1 et au Journal officiel de l’UE L 328 du 12.12.2017, page 1.] 

2)	les frais de main-d’œuvre correspondent à la rémunération moyenne pour le travail effectué dans les exploitations agricoles commerciales.
3. Le prix de référence pour le produit donné et la sous-catégorie du produit donnée est fixé sur la base de données résultant des recherches menées par l’Institut de l’économie, de l’agriculture et de l’alimentation de l’Institut national de recherche, mais l’indice de modifications salariales dans l’industrie de transformation pour l’année précédant l’année en question par rapport à la deuxième année précédant l’année en question est établi sur la base des informations statistiques résultantes publiées, mises à dispositions ou diffusées conformément aux dispositions relatives aux statistiques officielles.
4. L’Institut de l’économie, de l’agriculture et de l’alimentation de l’Institut national de recherche publie les données visées au paragraphe 3 sur la page correspondante du bulletin d’information publique, au plus tard le 10 mars de chaque année.
5. Le ministre chargé des marchés du secteur agricole établit, par voie de décret, la liste des produits ou des sous-catégories de produits pour lesquels le prix de référence est fixé, en tenant compte de la production agricole nationale des différents produits ou sous-catégories de produits ainsi que de la manière dont ils sont gérés et du risque d’utilisation frauduleuse des avantages contractuels.
6. Le ministre chargé des marchés du secteur agricole annonce, par voie de publication, le prix de référence pour le produit et la sous-catégorie du produit de la liste visée au paragraphe 5 au plus tard le 31 mars de chaque année.».
Article 3 Les dispositions de l’article premier de la loi modifiée dans sa version actuelle sont appliquées aux contrats de fourniture de produits agricoles des secteurs visés à l’article premier, paragraphe 2, du règlement (CE) nº 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant organisation commune des marchés des produits agricoles et abrogeant les règlements (CEE) nº 922/72, (CEE) nº 234/79, (CE) nº 1037/2001 et (CE) nº 1234/2007 du Conseil (Journal officiel de l’UE L 347 du 20.12.2013, page 671, tel que modifié[footnoteRef:5])), conclus avant la date d’entrée en vigueur de la présente loi. [5: )	Les modifications du règlement précité ont été publiées au Journal officiel de l’UE L 347 du 20.12.2013, page 865, au Journal officiel de l’UE L 189 du 27.6.2014, page 261, au Journal officiel de l’UE L 130 du 19.5.2016, page 20, au Journal officiel de l’UE L 135 du 24.5.2016, page 1, au Journal officiel de l’UE L 193 du 19.7.2016, page 17, au Journal officiel de l’UE L 202 du 28.7.2016, page 5, au Journal officiel de l’UE L 91 du 5.4.2017, page 44, au Journal officiel de l’UE L 350 du 29.12.2017, page 15 et au Journal officiel L 114 du 4.5.2018, page 39. ] 

Article 4 Les dispositions de la loi modifiée à l’article premier dans sa version actuelle sont applicables aux procédures d’imposition de sanctions pécuniaires engagées au titre de la loi modifiée au paragraphe 1 et n’ayant pas abouti à une décision finale à la date de l’entrée en vigueur de la présente loi.
Article 5 Les dispositions de la loi modifiée à l’article 2 dans sa version actuelle sont applicables aux contrats d’achat de produits agricoles ou alimentaires conclus avant la date de la publication visée à l’article 6.
Article 6 En 2019, le ministre chargé des marchés du secteur agricole annonce, par voie de publication, le prix de référence pour le produit et la sous-catégorie de produit de la liste visée à l’article 7a, paragraphe 5, de la loi modifiée à l’article 2 tel que modifié par la présente loi, pour la période comprise entre la date à laquelle il annonce ces prix jusqu’au 31 mars 2020, dans un délai de 14 jours de la date d’entrée en vigueur de la loi.
Article 7 La présente loi entrera en vigueur dans un délai de 14 jours à compter de la date de sa publication.
